
Proposition de programme de travail, cellule d’animation- Réseau rural Auvergne

Réseau rural Auvergne
Missions de la CELLULE D’ANIMATION

Missions Contenu
A. ANIMATION 

A1. Service 
Questions-réponses

Comment ? Lors de contacts individuels par tél, mail ; lors de réunions…
Objectifs ?

- Répondre aux demandes d'information les plus diverses concernant le 
FEADER, LEADER et plus largement les fonds européens,

- Assurer la mise en commun des réponses et des préconisations pour 
l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi des projets soutenus par le 
FEADER (sous un angle méthodologique),

 Appel à des personnes ressources si nécessaire : partenaires membres du 
comité technique du RRA ; relais Europe-Direct ; autres réseaux régionaux…

A2. Veille 
documentaire, 
analyse et synthèse 
de l'information locale 
sur les projets et les 
thématiques liés au 
FEADER 

Comment ? A partir de la bibliographie, d'une revue de presse, des 
abonnements, newsletters, contacts réseaux nationaux, interrégionaux, 
régionaux, produire une veille "réglementaire" et territoriale.
Objectifs ?

- Diffuser un outil de connaissance synthétique et analytique des 
règlements et de l'actualité locale, régionale et nationale.

- Appréhender, comprendre les enjeux liés au monde rural, aux politiques 
européennes, aux territoires de projet. 

A3. Accompagnement 
des GAL LEADER

Appui au montage de projet de coopération
Comment ? 

- Appui individualisé : en partant des caractéristiques du territoire, de ses 
problématiques, de sa stratégie, aider le territoire à définir et mettre en 
place une démarche de coopération.

- Appui à la recherche de partenaires : sur un territoire qui a identifié un 
projet ou une problématique, appui à la recherche de partenaires en lien 
avec le réseau national et les bases de données de recherche de 
partenaires existants (sur la coopération interterritoriale et la coopération 
transnationale).

- Création d’outils de mutualisation des expériences et pratiques en 
complémentarité des outils et réseaux existants et développés (mise à 
jour régulière d'un tableau de bord par exemple).

Objectif ? Inciter les territoires LEADER à échanger et s’ouvrir à l’Europe par un 
travail collectif avec des partenaires étrangers.
------------------------------------------------------------------------------------
Ateliers spécifiques Coopération
Comment ? Organiser des ateliers de travail régionaux pour échanger sur la 
Coopération inter territoriale/Coopération Transnationale : information, 
expériences, éléments méthodologiques
Objectif ? Outiller les territoires (élus et techniciens) en matière de coopération

------------------------------------------------------------------------------------
Evaluation
Comment ?

- Interventions auprès des territoires (comités de programmation, 
bureaux…) et réunions régionales pour sensibiliser élus et les techniciens 
des GAL d’Auvergne,

- Mise en commun d’outils d’évaluation,
- Si nécessaire, appui à la mise en œuvre d’une évaluation collective : 

appui à la rédaction d’un cahier des charges, à la sélection d’un 
prestataire.

Objectifs ? Sensibiliser les GAL LEADER à l’importance d’une évaluation de leur 
programme. Favoriser la mise en place d’une évaluation régionale du programme 
LEADER.
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A4. Réalisation d’un 
répertoire et d’une 
base de données des 
acteurs, structures, 
territoires membres 
du réseau rural 
régional

Comment ? Réaliser une base de données « Acteurs et Structures », en 
qualifiant au mieux les territoires et les structures, organismes (Qui fait quoi ? 
Où ? Comment ?). Réalisation de « Fiches structures »
 Ce travail sera réalisé par Noémie Fabre d’avril à septembre 2008.
Objectifs ? Disposer d'un outil de partage de l'information et de la connaissance 
en Auvergne / en ligne sur le site www.europe-en-auvergne.eu 

A5. Fiches 
d'expériences 
transversales 
thématiques, 
territoriales …

Comment ?
- Valoriser les entretiens et visites de terrain sous la forme de fiches 

d'expériences (repérage des expériences, bonnes pratiques  et écueil à 
éviter…),

- Analyser de façon transversale des fiches d'expériences,
- Diffuser ces informations aux autres Réseaux Régionaux et à l’échelle 

européenne.
Objectif ? Permettre la capitalisation d'expériences, de "bonnes pratiques" et 
l'appui à la connaissance des projets soutenus par le FEADER (sur les 4 axes). 
Faciliter par cette capitalisation la valorisation de ces opérations et structures à 
des échelles nationales et européennes.

A6. Appui logistique 
aux groupes de travail 
thématiques

Comment ? 
- Appui technique à l’organisation des groupes de travail thématiques : 

élaboration du calendrier ; réservation des salles ; envoi des invitations
- Appui des animateurs des groupes dans la recherche d’expériences liées 

aux travaux des groupes thématiques (en Auvergne, en France et en 
Europe),

- Appui à la mobilisation d’experts,
- Préparation des visites de terrain en collaboration avec les copilotes 

animateurs des groupes (identification des interlocuteurs, visites 
préparatoires sur les sites, organisation logistique…).

Objectif ? Créer les conditions matérielles pour faciliter les travaux des groupes 
thématiques. Identifier les "bonnes pratiques" et expériences de terrain pour 
permettre une capitalisation et valorisation à destination des membres des 
groupes de travail.

A7. Assemblée 
annuelle du réseau 
rural Auvergne

Comment ? Organisation de l’assemblée annuelle des membres du RRA en 
collaboration avec le comité technique.
Objectifs ? Favoriser l'interconnaissance des acteurs, permettre un temps de 
concertation pour repérer les enjeux partagés, définir des priorités d'intervention 
et bâtir le programme opérationnel d'actions du RRA, en continu d'une année sur 
l'autre.

B. ARTICULATION RESEAU REGIONAL / NATIONAL ET EUROPEEN

B1. Séminaires 
régionaux

Comment ? Contribuer à l'organisation de rencontres régionales et y participer 
notamment sur des thématiques transversales.
Objectif ? Permettre la mise en débat, les réflexions, la présentation 
d'expériences innovantes (aux échelles régionales, nationales et européennes), la 
qualification par les échanges, la production d'un annuaire  des acteurs 
régionaux.

B2. Participation au 
réseau national

Comment ? Contribuer et participer à la vie du réseau national et aux 
différentes manifestations organisées dans ce cadre. Assurer le lien technique 
avec le Réseau Rural National.
Objectif ? Assurer l'articulation entre les différentes échelles territoriales 
National / Régional et assurer la diffusion de l'information et la valorisation des 
expériences régionales. 

B3. Partenariat entre 
réseaux régionaux 

Comment ? Collaborer avec les cellules d’animation des autres réseaux 
régionaux : échanger de façon commune sur des problématiques partagées.
Objectif ? Enrichir le contenu du programme d'actions du RRA et les échanges 
d'expériences, avoir une réflexion partagée sur des enjeux communs (exemple : 
Accueil de populations à une échelle massif central).
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B4. Participation au 
réseau européen

Comment ? Contribuer et participer à la vie du réseau européen et aux 
différentes manifestations organisées dans ce cadre.
Faciliter les démarches de coopération des territoires d’Auvergne.
Objectif ? Assurer l'articulation entre les différentes échelles territoriales 
National / Régional et assurer la diffusion de l'information et la valorisation des 
expériences régionales. 

C COMMUNICATION – INFORMATION 

C1. Site internet

Comment ? Mise en ligne sur le site www.europe-en-auvergne.eu 
d’informations, actualités locale, régionale, réglementaire, agenda des 
rencontres, boîte à outils d’expériences pilotes, Questions-réponses, suivi des 
projets notamment de coopération, annuaire des acteurs (avec présentation sous 
forme de fiches), etc.…
Objectif ? Disposer d’un centre de ressources sur le développement territorial 
mutualisé, alimenté régulièrement, réactif et en adéquation avec les besoins et 
attentes des acteurs du RRA

C2. Publications 

Comment ? Ecriture d’articles relatifs au fonctionnement du Réseau Rural 
Auvergne, aux thématiques de travail et aux projets élaborés. Diffusion via la 
newsletter du réseau rural national et la news-lettre du site www.europe-en-
auvergne.eu.
Objectif ? Valoriser les travaux, réflexions et actions menés par l’ensemble des 
acteurs du RRA, communiquer au plan régional, national.

C3. Création d’un logo

Comment ? Elaboration d’un cahier des charges et lancement d’une étude pour 
élaboration d’une charte graphique spécifique au Réseau Rural Auvergne.
Objectif ? Disposer dès 2008 d’une charte graphique facilement identifiable par 
les partenaires et membres du réseau rural Auvergne.

C4. Valorisation des 
travaux des groupes 
thématiques

Comment ? Diffusion des travaux des groupes thématiques en Auvergne, au 
niveau national et au niveau européen par la réalisation de publications.
Objectif ? Faire partager les réflexions et travaux menés en Auvergne.
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